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METROPOLE EUROPEENNE DE LILLE 

Etablissement public de coopération intercommunale 

 

DÉCISIONS PRISES PAR DÉLÉGATION 

ARRÊTÉS 

 

FASCICULE D’ACTES ADMINISTRATIFS  

n° 23-F-155 

23-DD-0281 
ARMENTIERES - Projet de Résorption d'Habitat Insalubre - Périmètre 
Delmotte - Appel à projets « Fonds Vert » 

23-DD-0283 
ARMENTIERES - Projet de Résorption d'Habitat Insalubre - Périmètre 
Dupuis - Appel à projets « Fonds Vert » 

23-DD-0284 
ARMENTIERES - Projet de Résorption d'Habitat Insalubre - périmètre 
Saint-François - Appel à projets « Fonds Vert » 

23-DD-0285 
ARMENTIERES - Projet de Résorption d'Habitat Insalubre- périmètre 
Adeline - Appel à projets « Fonds Vert » 

23-DD-0293 
ENGLOS - Rue Paul Procureur - Parcelles cadastrées section A ns ° 
1311, 1315 et 1316  - Acquisition d'immeubles non bâtis 

23-DD-0296 
SEQUEDIN - 9 rue du du chemin noir - Parcelle AD n°266 - Exercice du 
droit de préemption urbain 

 

Ce fascicule a pour vocation de satisfaire aux obligations légales et 

réglementaires nécessaires à l’entrée en vigueur des actes.                #signature# 
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